
A2.8.1 Faire une pré-plainte en ligne 
Eine Online-Vorprüfung/Anzeige machen

 

En France, si vous êtes victime d’un vol ou d’une agression, vous pouvez faire une pré-
plainte en ligne. Vous choisissez le commissariat et vous donnez vos informations
personnelles et vos coordonnées. Ensuite, vous décrivez l’infraction et vous estimez le
préjudice. La police vous contacte pour fixer le rendez-vous et vous demande de le
confirmer. Au poste, un enquêteur vérifie la déclaration et vous remet une copie.

In Frankreich können Sie, wenn Sie Opfer eines Diebstahls oder eines Überfalls sind, online eine Voranzeige
machen. Sie wählen die Polizeidienststelle und geben Ihre persönlichen Informationen und Ihre Kontaktdaten
an. Anschließend beschreiben Sie die Straftat und schätzen den Schaden. Die Polizei kontaktiert Sie, um den
Termin festzulegen, und bittet Sie, ihn zu bestätigen. Auf der Wache überprüft ein Ermittler die Aussage und
händigt Ihnen eine Kopie aus.

1. Que doit-on faire après avoir envoyé la pré-plainte en ligne ?

a. Appeler une ambulance et demander un
certificat médical 

b. Aller directement au tribunal le jour même 

c. Attendre que la police contacte la personne
pour confirmer le rendez-vous 

d. Envoyer son passeport à l’ambassade 

2. Quelles informations personnelles sont demandées pour la plainte ?

a. Le nom des voisins et la marque de la voiture b. Le numéro de sécurité sociale et la taille 

c. Le RIB et le nom de l'employeur d. Le nom, le prénom, la date et le lieu de
naissance, et l'adresse 

1-c 2-d

 

2. Im Urlaub in Frankreich wurden Ihnen Ihr Handy und Ihre Handtasche gestohlen. 

Aufgabe:  Écrivez les 3 étapes pour faire une plainte en ligne et donnez 2 exemples d’infractions
possibles.

URL:  La plainte en ligne

Use porter plainte / atteinte aux biens / vol / dégradation / FranceConnect / accusé de réception
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https://app.colanguage.com/de/franzoesisch/dialoge/faire-une-pre-plainte-en-ligne
https://app.colanguage.com/de/franzoesisch/dialoge/faire-une-pre-plainte-en-ligne#exercise-1
https://www.masecurite.interieur.gouv.fr/fr/demarches-en-ligne/plainte-en-ligne

